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aspects institutionels des dispositifs de conseil 

Le conseil d'exploitation doit être considéré comme un service d'appui à l'agriculture, et de ce fait il doit intéresser un nombre croissant de producteurs. A l'échelle d'une petite région ce service doit être mis en œuvre par une structure pérenne où les paysans participent à la gouvernance du dispositif de conseil. Ce troisième module aborde les questions centrales suivantes :

· Comment financer le service "conseil d'exploitation familiale" et pérenniser les interventions en cours ;

· Quels seraient les dispositifs institutionnels les plus appropriés pour mettre en œuvre ce type de service ? 

· Quels seraient la place des producteurs bénéficiaires du service et des organisations professionnelles agricoles dans ces dispositifs (contribution financière, gestion du dispositif, programmation et suivi évaluation des activités) ? 

Nature des dispositifs de conseil actuels et évolutions en cours 

Les programmes CEF sont passés pour la plupart, d'une phase expérimentale à une phase de développement (cf tableau 4, § 2.4). La première phase avait pour objectif de mettre au point les outils et de les tester, le nombre d'exploitations concernées était limité (moins d'une centaine par programme). Durant cette phase les équipes de recherche-développement-formation (associé ou non à des opérateurs de développement) ont pris une part active à la mise au point des outils. 

Le statut institutionnel des dispositifs de conseil représentés à l'atelier est très variable et dépend de l'ancienneté de l'expérience et de son initiateur (projet, OP, ….) (tableau 8).
Tableau 8 : Statut actuel des dispositifs CEF et évolutions envisagées 

	Equipe
	STATUT ACTUEL
	STATUT PREVU 

	
	
	A COURT et MOYEN TERME 

	Mali CPS URDOC
	Centres de prestation +  Projet R-D
	Centre prestation de service OP

	       CMDT
	PROJET en 2002
	A définir

	Burkina UPPM
	OP
	Service au sein OP

	             FNGN
	OP
	Service au sein OP

	            UNPC/SOFITEX
	OP/Société cotonnière
	Projet/OP/Société cotonnière 

	Cote d'Ivoire SCGEAN
	OP spécifique au CEF 
	OP spécifique au CEF

	                 APROCASUDE
	service au sein OP
	Centre prestation de service OP

	Cameroun DPGT/PRASAC
	Projet R-D et projet de développement
	Projet de développement 

	            DPGT/APROSTOC
	OP
	Service au sein OP

	Tchad PRASAC/ITRAD
	Projet R-D  
	Projet de développement 

	Bénin CAGEA
	Projet de développement + prestataires de service
	Centre de prestation de service privé 

	          CADG
	Projet de développement + prestataires de service
	Centre de prestation de service privé


Certaines expériences de CEF se sont développées au sein de structures pérennes en particulier des OP : APROCASUDE en Côte d'Ivoire, CPS à Niono au Mali, UPPM, et FNGN au Burkina Faso. Mais le financement du conseil d'exploitation lui, n'est pas pérenne et dépend essentiellement d'appuis extérieurs. 

Les différentes expériences menées dans le cadre de projets de Recherche-Développement  (PRASAC au Cameroun et au Tchad) ou de projets de développement (DPGT, CAGEA et CADG/PADSE au Bénin….) souhaitent mettre en place des dispositifs pérennes de conseil. Une phase intermédiaire associant projet/opérateur de développement (société cotonnière,…), prestataires de service et OP est envisagée pour les expériences les plus jeunes ou en voie de démarrer (Projet PASE en zone cotonnière au Mali). 

4 types de dispositifs pérennes sont envisagés :

· un service de conseil mis en place et géré par une organisation de producteurs (FNGN et UPPM au Burkina, APROCASUDE en Côte d'Ivoire,…) 

· un dispositif de conseil géré par une interprofession (dispositif évoqué pour les zones cotonnières maliennes et burkinabé et peut être dans l'avenir au Cameroun et au Tchad ) ;

· des centres de prestations de services spécialisés dans le conseil aux exploitations et gérés par les OP de base ou les producteurs bénéficiant du conseil (les CPS à Niono au Mali, SCGEAN en Côte d'Ivoire) ;

· un prestataire de service privé apportant le conseil soit à des paysans individuels soit dans le cadre de relations contractuelles avec des OP et des projets (CADG, CAGEA) ; 

Dans presque tous les cas, les organisations de producteurs interviendraient directement dans le dispositif ou au moins seraient étroitement associées à leur gestion.

-------------------------------------------------------

Encadré :

Evolution des dispositifs de conseil mis en œuvre par la CAGEA (Bénin) 

D'après l'intervention de D.Violas

La Cellule d'Appui à la Gestion des Exploitations Agricoles coordonne et finance des services de conseil de gestion aux exploitations agricoles dans le Sud du Bénin. Elle n'intervient pas directement sur le terrain auprès des producteurs.

Depuis 1999, elle diversifie ses formes d'intervention que l'on peut classer en 3 catégories :

· relation directe CAGEA -  OP ou groupements de producteurs ; l'OP organise avec l'appui de la CAGEA son propre service de conseil aux exploitations ;

· la CAGEA a comme interlocuteur un opérateur privé qui lui traite avec une OP ;

· la CAGEA traite avec l'opérateur privé qui lui intervint directement chez des producteurs non membres d'une OP 

Pour la CAGEA ces trois modalités d'intervention sont représentées à peu près à égalité (chacune pour 1/3 des interventions financées par la cellule). Elles correspondent aux demandes des producteurs, aux relations développeés par les opérateurs dans certaines régions et aux expériences passées.

Actuellement le coût du conseil est encore élevé (180 000 FCFA/an/exploitant)
 Durant la première phase (niveau 1 = Apprentissage des outils de gestion) les producteurs prennent en charge leur déplacement aux formations. A partir du niveau 2 le producteur apporte en plus une contribution de 2 000 FCFA/mois soit 24 000 FCFA/an.

Les opérateurs privés ont joué un rôle important dans la mise au point des outils et des méthodes. Maintenant ils devraient faire la promotion du CEF et diversifier leur offre (adapter la méthode aux demandes). A moyen terme, ils devront trouver eux-mêmes des marchés.

Les OP sont de plus en plus intéressées par ce type de service. Mais parfois elles "jalousent" les opérateurs privés qui par, le biais des contrats de prestation de services passés avec la CAGEA, sont en mesure de recruter du personnel et de s'équiper (mobilier, motos, ordinateurs). 

On s'achemine à terme vers deux modes d'intervention pilotés par les OP :

· L'OP gère elle-même son service CdG et le fait fonctionner à partir de ses ressources propres et de financements extérieurs qu'elle aura négociés au préalable. L’OP assure ainsi à la fois la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre, avec des risques de confusion dans les rôles et de dispersion dans l’action avec la gestion du personnel et de la logistique ;

· L'OP négocie le financement (maîtrise d'ouvrage) et contracte avec un opérateur pour mettre en place et gérer le service de conseil selon un cahier des charges strict (maîtrise d’œuvre). Dans ce schéma l’OP pilote l’action tout en se dégageant des contingences matérielles lourdes, ce qui lui permet de se recentrer sur ses missions essentielles (organisation des producteurs, défense de ses adhérents dans le cadre des filières, etc.). 

-----------------------------------------------------------------------

Place et rôles des différentes acteurs dans la gestion des dispositifs de conseil 

Analyse comparative des différents dispositifs envisagés 

Les participants de l'atelier ont réfléchi en petits groupes sur la viabilité et les avantages comparatifs de quatre types de dispositif :

· un service de conseil intégré et géré par une OP ;

· un service développé par une interprofession (CEF lié à la filière
 coton, en cours d'expérimentation au Burkina Faso et envisagé au Mali, , …) 

· des centres de prestations de services autonomes mais gérés par les OP 

· des centres de prestations de services privés.

Ces différents dispositifs ont tous un intérêt (tableau 9, annexe 9). Ils correspondent à différentes situations socio-économiques, à des évolutions historiques ou à des choix de politiques agricoles nationales (développement d'agro-entreprises ou d'une agriculture familiale ; structuration plus ou moins forte des OP ; présence d'interprofessions et de prestataires de services,…..). Tout comme il n'y a pas une seule méthode de conseil, il n'y a certainement pas un dispositif de conseil unique et idéal. 

Mais, dans la plupart des cas de figure envisagés ou qui se profilent à travers l'évolution des expériences présentées, les producteurs et leurs organisations devraient prendre de plus en plus d'importance dans la gouvernance des dispositifs de conseil.  

Tableau 9 : Analyse comparative des différents dispositifs de conseil envisagés  

	
	Service CEF géré directement par une OP
	Service CEF au sein d'une interprofession
	Centre de prestation de service géré par une OP
	CEF mis en œuvre par un  prestataire privé

	 Les préalables
	- l'OP doit être suffisamment structurée car elle développe d'autres service que le CEF 

- le conseil aux exploitations est un objectif de l'OP (il intéresse un grand nombre d'adhérents)

- l'OP dispose et affecte des moyens pour ce service 
	· bien formaliser les objectifs de l'interprofession 

· les règles de financement du service doivent être transparentes 

· les OP doivent avoir nécessairement participer aux choix des conseillers et orienter le contenu du conseil 
	· l'OP est constituée pour cela 

· établissement d'un cahier des charges explicitant les taches du CPS vis à vis des membres de l'OP
	· le prestataire explicite les services qu'il peut fournir et les coûts correspondants ;

· il doit s'inscrire dans une logique "commerciale" (recherche de marchés)

· le CEF n'est pas le seul service développé par le prestataire 



	Inconvénients
	· dispersion des activités de l'OP et charge importante en gestion de personnel (les conseillers) 

· disparité entre les adhérents bénéficiant du CEF et les autres 


	- le service peut se focaliser sur une seule production (celle de la filière concernée ) sans aborder les autres problèmes des exploitations 


	- les producteurs ou l'OP ne s'approprient pas le dispositif qui dépend surtout des choix des salariés du centre de prestations 
	· le prestataire ne répond pas nécessairement à l'attente des producteurs ;

· il privilégie une certaine catégorie d'exploitants (les plus aisés) 

· il cherche à créer une dépendance du producteur par rapport au prestataire 

	Avantages
	· les paysans ont le pouvoir de décision 

· impact positif probable sur la gestion de l'OP

· références technico-économiques disponibles au niveau de l'OP pour négocier avec les partenaires, l'Etat, ….


	- financement du service facilité par le prélèvement sur la vente du produit

· le CEF permet de développer une vision commune des acteurs de la filière sur le développement agricole de leur région 
	- Les producteurs gardent le pouvoir de décision (embauche/licenciement du personnel, orientation du programme) 

- la gestion courante du CEF est assurée par les salariés du centre 

- Le centre peut acquérir de l'expérience à partir du CEF et développer d'autres services 
	· le prestataire crée un centre de gestion spécialisé et financièrement autonome ;

· le prestataire développe plusieurs produits et s'adapte à la demande (souplesse d'intervention) 

· la mise en concurrence des prestataires bénéficie aux producteurs (rapport qualité de la prestation/coût)


Les principes d'une gouvernance par les producteurs 

Quel que soit le type de dispositif, les participants ont rappelé l'importance d'associer les producteurs, bénéficiaires directs ou non du conseil, à la gestion du dispositif de conseil démarche que l'on a qualifié de gouvernance paysanne. Les expériences passées d'appui aux producteurs dans différents domaines (amélioration technique, crédit, commercialisation des produits , ….) ont montré que leurs chances de succès et de pérennisation des interventions étaient bien meilleures lorsque les paysans et paysannes étaient associés à la gestion des dispositifs d'intervention.

Dans le cas d'un service de conseil aux exploitations cette gouvernance paysanne devrait comprendre les points suivants :

· les producteurs doivent être associés à la conception du dispositif : mise au point des outils et des méthodes, critères de choix des paysans bénéficiant du conseil ;

· l'OP doit être associée à la gestion financière du dispositif ce qui implique une gestion transparente : qui finance quoi ? quelle sera la contribution des producteurs et des OP ? ;

· Les producteurs et leur OP doivent être associés au processus de recrutement des conseillers ;

· les paysans doivent participer activement au suivi-évaluation du CEF : Le travail fourni par les conseiller est il satisfaisant ? Le conseil est il pertinent ? Sinon comment le faire évoluer ? 

Cette gouvernance paysanne ne signifie pas que les OP doivent gérer l'ensemble des dispositifs de conseil. L'analyse comparative précédente montre que les producteurs peuvent déléguer la gestion courante du dispositif (gestion des conseillers, animation du dispositif, ….) à des prestataires de service du type associatif ou privé (voir paragraphes ci-après). Dans tous les cas les relations entre OP et prestataires de services sont clairement définies dans un cahier des charges détaillé.

----------------------------------------------------

Encadré   Les Centres des Métiers Ruraux : un dispositif de formation géré par les populations rurales (Côte d'Ivoire) 

Bien que ne se rattachant pas à la famille des dispositifs de conseil aux exploitations, l'expérience des Centres des Métiers Ruraux (CMR) de Côte d'Ivoire peut être utile à tous. Les CMR sont issus d'un projet en cours de réalisation dont l'objectif est la formation des populations rurales. La formation est qualifiée d'informelle dans la mesure où elle s'inscrit en rupture avec les modes d'enseignement classiques scolaires du type professionnel et général. La formation doit répondre aux demandes des populations organisées en groupes ou associations de formation (indépendantes ou non des organisations rurales déjà existantes). Elle est réalisée au village, dans les locaux disponibles, sous un arbre ou au champ. De ce fait elle vient en appui à des dynamiques de développement local en cours. Trois types de formation sont prévus :

· la formation technique et professionnelle, elle concerne les techniques de production et de transformation, l'alphabétisation et la comptabilité, …;

· la formation citoyenne dans différents domaines : les institutions et la démocratie, la santé (informations sur le sida), …..;

· la formation spécifique aux jeunes voulant s'installer en agriculture. 

Actuellement les formations techniques et professionnelles sont les plus demandées.

Les ruraux qui souhaitent bénéficier de l'appui d'un CMR se regroupent au niveau d'un village et définissent avec l'appui d'un animateur du projet, leurs besoins et leurs attentes en matière de formation. Cette identification fait suite à un diagnostic global des problèmes rencontrés par les villageois. Suite à la formalisation de la demande de formation, le CMR aide le groupement à négocier les conditions de formation avec une personne ressource, généralement déjà connue dans la région pour ses compétences (nombre de séances, date, durée  et coût). Après avoir élaboré le budget, le groupement sollicite l'appui du CMR qui subventionne les coûts de formation à hauteur de 75%, les 25% restant étant à la charge des ruraux concernés. De ce fait les coûts de formation sont très inférieurs à ceux pratiqués habituellement par les projets et les structures publiques d'encadrement du monde rural. 

En se regroupant en associations inter-villageoises, les ruraux intéressés par la formation vont de plus en plus être associés à la gestion du dispositif de formation. Actuellement ils identifient leurs besoins, contrôlent les coûts et la qualité des formations qu'ils reçoivent. Demain, à la fin du projet d'appui aux CMR, ils dirigeront ces structures et pourront développer la formation des ruraux ivoiriens en fonction des besoins réels exprimés par les populations. 

________________________________

Un service de conseil aux exploitations développé au sein d'une OP 

Les OP multi-fonctionnelles sont généralement organisées à l'échelle de la région et souvent autour d'une filière de production principale (cas de l'UPPM et la FNGN au Burkina Faso, les USPP des zones cotonnières au Bénin,….). Elles ont comme objectif d'apporter un appui à l'ensemble de leurs membres. Dans le cas de la mise en œuvre d'un conseil à l'exploitation, l'OP est amenée à privilégier quelques producteurs qui bénéficieront du conseil au détriment du plus grand nombre. Cette contradiction apparente est à moduler dans la mesure où :

· les paysans bénéficiant du CEF pourraient représenter les diverses situations rencontrées dans l'OP (différentes zones et types d'exploitation) ;

· ces paysans se portent volontaires et doivent contribuer financièrement au coût du service (même si cela peut paraître actuellement très modeste) ;

· l'OP de façon collégiale peut choisir les exploitants qui bénéficieront du service, ceux-ci pouvant faire bénéficier leurs collègues des acquis obtenus grâce au CEF.

Une activité de conseil à l'exploitation peut aussi avoir un impact positif sur le fonctionnement des OP. Les membres formés à la gestion dans le cadre de leur exploitation peuvent apporter leur compétence pour améliorer la gestion de l'OP ou au moins porter un regard critique sur les pratiques de gestion habituelles. Les informations relatives au fonctionnement des exploitations en CEF peuvent être très utiles pour les OP qui ne disposent généralement pas de services de statistiques
 et de suivi-évaluation. Ainsi les OP peuvent évaluer les marges brutes par culture et les revenus par actif selon les types d'exploitation et les conditions de production (climat, région,…). Ces données sont précieuses pour négocier avec les acheteurs des produits agricoles et les pouvoirs publics (politique de prix, fiscalité, aides ponctuelles, …). 

La mise en place d'un service d'appui au sein d'une OP peut aussi entraîner des dérives préjudiciables à son bon fonctionnement (ceci n'est pas spécifique au CEF) : 

· Les groupes de paysans bénéficiant du conseil peuvent constituer un club fermé qui ne partagent pas leurs acquis avec les autres membres de l'OP ;

· L'OP qui a peu d'expérience dans la gestion de services d'appui à l'agriculture peut rapidement être dépassée par la dynamique initiée par les conseillers salariés de l'OP, des conflits de compétences peuvent ainsi apparaître entre les dirigeants et les employés de l'OP ;

· L'OP peut rencontrer beaucoup de difficultés dans la gestion du dispositif de conseil. 

Ces difficultés pourraient amener à privilégier un dispositif qui distingue d'une part le maître d'ouvrage (celui qui commandite le service, suit et contrôle la qualité du service) - l'OP - et d'autre part, le maître d'œuvre qui réalise la prestation, dans notre cas anime et conseil les groupes CEF. Le maître d'œuvre pourrait être un centre de prestation géré par l'OP ou un opérateur privé. Ainsi le centre de prestations de services constitue une OP spécifiquement créé pour réaliser des prestations pour ces membres (le CEF mais aussi dans d'autres domaines : conseil de gestion aux OP de base, conseil juridique, …) L'exemple des CPS de la région de Niono illustre bien ce cas de figure (encadré) 

-----------------------------------------------------------------

Encadré

Les centres de prestation de service de la région de Niono (Mali) : des structures gérées par les producteurs au service des OP et des producteurs 

Les Centres de Prestation de Services sont des structures de conseil gérées par les paysans. Les OP de la zone Office du Niger (grande zone de production de riz et de maraîchage au centre du Mali) rencontraient des difficultés de gestion principalement pour l'approvisionnent à crédit en intrants de leurs membres. Un projet (le PCPS) a été mis en place en 1995 avec comme objectif principal de constituer pour chacune des 5 zones de l'Office du Niger, un Centre de prestation de service (CPS) qui à terme devrait être autonome et pouvoir fonctionner à partir des cotisations de ses membres. 

Les adhérents des CPS sont des OP de base (groupements villageois, GIE,….). Chaque OP apporte sa cotisation et participe à la gestion du CPS. Un bureau élu a la charge d'administrer le CPS c'est à dire de veiller à son bon fonctionnement : récupération des cotisations, gestion du budget, programmation et suivi des activités. Les CPS sont des organisations de producteurs au service des OP de base. Ce statut les distingue totalement des prestataires ou bureaux d'études privés. 

Les activités des CPS ont été focalisées au début sur le conseil aux OP de base (appui pour la tenue des comptes, pour la gestion économique et financière,…). Le conseil est réalisé par un conseiller salarié du CPS. Les CPS diversifient actuellement leurs interventions en apportant des conseils juridiques aux OP, en gérant un programme d'alphabétisation (une ONG est chargée du travail d'alphabétisation dans les groupements). Ils sont associés depuis 2001 au conseil de gestion aux exploitations agricoles. Pour que le CPS apporte un conseil de ce type à des producteurs il faut que ces derniers constituent un groupement qui va adhérer au CPS de leur zone ou que leur OP y adhère. Les CPS ont déjà recruté des conseillers d'exploitation qui sont formés par le projet URDOC. 

-------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------

Encadré 

Le conseil de gestion à l'UPPM : un service pour les paysans et géré par les paysans 

D'après l'intervention de Sékou Bikaba, paysan responsable de la cellule de gestion de l'UPPM (Burkina Faso)

L'UPPM dispose aujourd'hui d'un service de gestion regroupant 4 conseillers de gestion : 3 burkinabè qui interviennent chacun dans un secteur auprès de 60 exploitants et un volontaire français qui est chargé de la supervision et du traitement des données. Ces activités sont suivies et coordonnées par la cellule de gestion composée de 12 producteurs adhérents à l'UPPM (11 hommes et une femme). Ils se réunissent chaque mois pour évaluer l'état d'avancement du programme et rendent compte au bureau de l'Union. La programmation des activités est faite en début d'année par la cellule et les conseillers.  Les membres de la cellule peuvent se rendre dans les exploitations bénéficiant du CEF pour voir ce qui va et ne va pas. 

Les conseillers sont salariés de l'UPPM, ils doivent avoir au moins le niveau 4°, avoir travaillé au moins deux ans dans une exploitation et parler la langue locale.

Le dispositif de conseil est financé à 80 % par l'AFDI, 15% par l'UPPM et 5% par le producteur. On évalue le coût du conseil à 80 000 FCFA/producteur/an mais ce coût pourrait diminuer rapidement si le conseiller intervient non plus chez 60 mais 100 exploitants comme cela a été prévu.  Au début on voulait que chaque paysan paye 10 000 FCFA par an pour ce service mais du fait des difficultés de récupération de cette somme, on a demandé par la suite 5 000 FCFA/an. Pour les paysans bien avancés (en 2° ou 3° année ) on demande 2 500 FCFA de plus (soit 7 500 FCFA/an )

L'objectif de départ, 3 000 exploitations en CEF ne sera certainement pas atteint, ce serait beaucoup trop coûteux. On espère atteindre prochainement 1000 adhérents à ce service. Les financements ne peuvent pas toujours venir de l'extérieur. On pense que 40 à 45% du coût du CEF pourraient être financés localement à partir des contributions directes des unions et des adhérents et surtout grâce à des prélèvements obligatoires sur les filières de commercialisation (l'UPPM à plusieurs projets de coopératives d'approvisionnement et de commercialisation). 

--------------------------------------------------------------------

Le CEF mis en place au sein d'une interprofession 

La possibilité de développer un service de conseil aux exploitations au sein d'une interprofession a aussi été étudiée (tableau 9). Une interprofession associe les principaux acteurs d'une filière ou d'une ensemble de filières agricoles : les producteurs représentés par leurs OP, les utilisateurs des productions (égreneurs dans le cas du coton, exportateurs pour la mangue,…), les pouvoirs publics éventuellement. 

L'avantage majeur de ce type de dispositif pour le CEF, est certainement la possibilité de le faire financer assez facilement par la filière. Par exemple, un prélèvement sur la redevance "eau" dans les systèmes de production irrigués ou de quelques FCFA par kg de coton-graine commercialisé permettraient de financer des services aux producteurs et pas seulement le fonctionnement de base des OP 
. Les centres de gestion rurale au Mali Sud sont financés sur ce principe et peuvent ainsi faire un appui durable en comptabilité aux Associations villageoises.

Mais pour ce type de dispositif, des dérives peuvent survenir lorsque les objectifs du conseil d'exploitation ne sont pas bien définis au départ :

· détournement du dispositif au profit d'une seule culture ou d'un seul acteur de l'interprofession ;

· mauvaise utilisation des informations issues du CEF : les références technico-éonomiques (coûts de production, marge brute, rémunération de la journée de travail) ne sont pas traitées et diffusées en toute transparence. Par manque d'objectivité il n'y a pas de consensus au sein de l'interprofession concernant ces données importantes pour gérer la filière . 

Pour que ce type de dispositif fonctionne normalement, il faut que l'OP ne soit marginalisée dans l'interprofession. Elle doit jouer un rôle important dans la définition des objectifs et le suivi-évaluation du service  et aussi dans le recrutement et le suivi des conseillers.

Les relations entre les prestataires de service privés et les organisations de producteurs

Les OP et les prestataires de service privés peuvent avoir des objectifs divergents : les OP souhaitent généralement développer un conseil pouvant toucher le plus grand nombre de producteurs (logique de service) alors que les prestataires peuvent privilégier un conseil individualisé et spécialisé permettant d'exploiter au maximum leurs compétences et leurs savoir-faire. Par ailleurs le niveau de revenu des prestataires de services dépend directement du type d'activité qu'ils vont pouvoir développer, ils privilégieront les interventions les plus rémunératrices (logique commerciale).

Mais ces deux types d'acteurs peuvent très bien se retrouver autour d'objectifs communs. La réussite d'une opération de conseil dans une OP peut permettre au prestataire de service d'amener d'autres OP à développer ce type de service. 

Les participants de l'atelier ont défini trois conditions nécessaires à la cogestion d'un dispositif de conseil associant une OP et un prestataire de services :

· L'environnement économique doit être favorable au développement du conseil d'exploitation (opportunités économiques pour les producteurs, existence de prestataires de qualité, présence de structures d'appui à ces prestataires : réseau CEF, cellule d'appui, équipe de recherche,…) ;

· L'OP doit être bien structurée et disposer des moyens humains et financiers nécessaires au suivi et au contrôle des prestations ;

· Un comité de gestion spécifique au service "conseil aux exploitations" doit être mis en place au sein de l'OP ; 

Le développement du CEF au sein des OP et en partenariat avec des prestataires implique de développer les capacités d'intervention des responsables des OP dans trois domaines :

· l'élaboration des contrats de prestation de service (incluant les cahiers des charges) ;

· le suivi et le contrôle des prestations ;

· la recherche de financements prenant en charge les aspects « service public » du CEF . Une OP bien structurée, ayant montré ses capacités de gestion est mieux placée pour obtenir des financements qu'un prestataire privé ou un bureau d'études. 

Le rôle des structures d'appui 

Les structures d'appui aux dispositifs de conseil ont souvent joué un rôle moteur au moment de la mise en place des équipes de conseillers et des groupes CEF. Elles dépendent de structure de recherche (cas du PRASAC) et de développement (CADG) ou sont conçues comme des projets qui devraient déboucher à terme sur des structures pérennes d'appui (CAGEA au Bénin, Programme ACSA ex-OPA en Côte d'Ivoire). Les fonctions de ces structures d'appui doivent être bien définies si l'on veut respecter le concept de gouvernance paysanne exposé ci-dessus. Elles sont de trois types :

· fonction de recherche-développement : les structures d'appui participent à la mise au point des outils et des méthodes en prenant en compte les demandes des producteurs et les spécificité locales de façon à éviter les transfert de méthodes toujours hasardeux ;

· fonction de formation des conseillers (voir § 7.5.1) et des responsables d'OP ;

· fonction de suivi-évaluation et de mesure d'impact en collaboration avec les OP et les opérateurs concernés.  




































































































































































































































































































�  Il a été difficile d'évaluer les coûts du conseil, les modes de calculs diffèrent d'une équipe à l'autre, les données ne sont pas toujours disponibles (cf § 6.3) 


�  qui serait envisageable aussi pour les filières élevage à cycle court en associant producteurs, fournisseurs d'intrants, acheteurs. 


� Dans la plupart des pays d'Afrique de l'Ouest et du Centre, il est de plus en plus difficile (dans certains cas impossible) d'obtenir auprès des services publiques et des sociétés de développement des données faibles sur les exploitations agricoles, leur structure et leurs performances.


� Ce type de prélèvement s'est généralisé en France dans les années 50 - 60. Dans le cas de l'Afrique de l'ouest et du centre ces prélèvements ne serviraient pas uniquement au CEF mais pourraient financer d'autres services co-gérés par les OP : alphabétisation et formation techniques des producteurs, recherche-développement, entretien d'infrastructures.  
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